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sel surissait est nîoyestne vingt-quatre heures plit tt que,,
"le lait du groupe qui revenait du sel.

di Il ne suffit pas de donner du sel aux vache:4saune fis par
Ssemaine. Il y en a (tui font cette dîstribîîtiosi le dimuanchîe
"aprés-midi ; ça n'est guére mieux Ixjtr la vacheC quc pour

"Cl'homme. )l>onnc-en tous let jours.
É1 loignez vos; vaches des endroits euipestès de mlauivatise

"eodeurs. Si vous saviez comme Vos vaches 14ont sensibles à
tg cela ! A nia connaissance, il y a quelques années, oit refît-
"sa le lait d'unî patron parce que ce lait, p)rovenanit d'un trou-
"péau de 25 vaches, avait une odeur intolérable. Ce pauvre
cultivateur ne pouvait trouver de raison à ce mai ; j'allai
flaire une itîspection de sa fernme ; je visit4i,tout d'un bot

"à l'autrecet je finis par découvrir, dans un bois où les vaches
"allaient souvent, la carcace d'uns cheval qu'on avait jeté 1-1

*si printemps. On enterra dé suite la carcawse, et le lait
"redevint de suite comme celui des autres patronts.

"yez des étables bien aérées, si lem vachês sont à l'étable.
"Ne maltraitez pas vos vache.,. Les mauvais traitements

"vous retomberont toujours sur la bourse ; vouas aurez moins
"de lait, la vache se venigera comme cela. -Si vous avez un
"chien dur aux vache.%. tuez-le cette semine; il vous coûte
"plus cher qu'une vache à entretenir."'

SLes conseils qui prévè-deiît sur les soie, da lait, -«ont publiés
par la Société est petite brochbure. Les it.ea:ibres de la Socié-
té ont droit à un exemplaire par chaque patron de la froma-
gerie ou beurrerie où ils sonît intéressée.

Il vous suffira pour en recevoir, d*eiuuvyer ait Secrétaire le
nombre que vous en voulez.

FRAUD)ES DANS LA FOURNITURE DU LAIT.

Nous mettons sous les yeux de nos lecteursle tex-
te de j'a loi fédérale pour prévenir et punir les fraudes
qui se commettent dans la fourniture du lait.

Les clauses 6 et 7 de cette loi rendent responsa-
ble de rinfiaction à la loi, la personne pour qui"QIk
laü it t mdu, ,eàryé m foarni à la fromagerie. Si
cette personne n'a pas eu connaissance de la fraude,
c'est à elle de le prouver. Si elle ne fait pas cette
preuveý et si la fraude est établie, elle Sera condam-
née.

C'est là un point important. Chaque patron ai
dswec tenu resple.sableb la bvna qualité de son lait ;
il ne lui suffira pas de fermer les yeux sur ce qui se
passerait chez lui et de dire ensuite comme excuse

* ieil dae.ûaraa w& rienet que si ses voisins
ont été voIuEý, c'est la faute de ses serviteurs, ou de sas
enfants, ou 'ùma de sa femme. Celui qui profite de
la fraude, devra payer ou porter la preuve.-

Voici le texte de la loi.

52 VICT-, CAlP XLIII, 1889, OTTAWA.

ACTE A L'EFFET DL PRÉVENIR LA FRAUI)E DANS Lý
FOURNITURE DU LAIT AUX FROMAGER1IES,

BiEURRERIES OU MANUFACTrURES
DE LAIT CONDENSÉ. (1)

sancionné le 2 mai 1889.

SA MAJ ESTÉ, par et avec l'avis et le consentes
mcnt du Sénat et de la Chambre des Communes di
Canada, décrète ce qui suit

r. Personn.,- ne vendra, ne fournira ou n'enverra,
une fromage,-rie, beurrerie ou manufacture de lait con-
dcnsé ou à son propriétaire ou gérant, ou à un fibri*-4
cant de Deurre, de fromiage ou dc lait condensé poui

être inqué, du lait coniîun'<nîent appelé lait écré.'
nie.

2. Aucune personne qui fournira, crverra, vendra
ou apportera à une fromagerie, beurrerie ou manufac.
turc de lait condensé, ou à soti propriétaire ou gérant
ou au fabricant de fromage, de beurre ou de lait cqn-.
densé, du lait pour être fabriqué en beurre. en froma-
'ge ou en lait condensé, ne retiendra aucune portion
de cette partie du lait connue sous le noin d'eéotiLt
ou dernier lait.

3. Personne ne devra, scienmment, vendre. fournir,
apporter ou envoyer à une fromagerie, beurrerie ou
manufacture de lait conderasé, ou à son propriétaire
ou gérant, du lait altéré ou partiellement sur.

4. Aucune personne ne vendra, n'enverra ou n'ap.
portera à une fromagerie, beurrerie ou manufacture
de lait condensé, ou à son propriétaire ou gérant, ois
au fabricant de beurre, de fromage ou de lait condez,-
sé, du lait pris ou trait d'une vache qu'elle savait être
malade au moment ou le lait en a été pris ou. trait.-

5. Toute personne qui. par elle-même ou par touti
autre personne à sa connaiss.snce, violera quelqu'une
des dispositions des précédents articles du présent ac-
te, encourra et paiera pour chaque infraction,sur con.
viction devant un juge ou des juges depaix, une amen-
de de cinquante piastres au plus et de- cinq pias.
tres au. moins, ainsi que les frais de la poursuite et
à défaufddu paiement de l'amende et des frais, sera
passible de l'.-mprisonnement avec ou sans travaux
forcés pendant un terme n'excédant pas six mois, à
moins que la dite amende et les frais ne soient plus
tôt payés.

6. La personne pour laquelle du lait est vendu, eauý
voyé, fourni ou apporté à une fromagerie, beurrerie
ou manufacture de lait condensé,pour quelqu'une des
fins susdites, sera primd fadé responsable de l'infrac-
tion aux dispositions du présent acte.
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